
Ce rapport présente les travaux du groupe d’experts réunis par l’Inserm dans
le cadre de la procédure d’expertise collective (voir annexe) pour répondre
à la demande du Ministère chargé des sports concernant la prévention et le
traitement des maladies chroniques par l’activité physique.

Ce travail s’appuie essentiellement sur les données issues de la littérature
scientifique disponible lors du dernier trimestre 2016. Près de 1 800 docu-
ments ont été rassemblés à partir de l’interrogation de différentes bases de
données (Medline, PsychINFO, BDSP, Cochrane, Cairn, Saphir, Web of
Sciences, Scopus).

Le Pôle d’expertise collective de l’Inserm, rattaché à l’Institut thématique
Santé publique, a assuré la coordination de cette expertise.

Pour citer ce document :

Inserm. Activité physique. Prévention et traitement des maladies chroniques. Col-
lection Expertise collective. Montrouge : EDP Sciences, 2019.

Pour accéder aux expertises collectives en ligne :

http://ipubli-inserm.inist.fr/handle/10608/1

http://www.inserm.fr/thematiques/sante-publique/expertises-collectives


